
Les enchères ne peuvent être reçues que par ministère d’avocat postulant près le tribunal de grande instance de PARIS.
CONSIGNATION : 9.000 € à l'ordre du bâtonnier Séquestre

2019337 - IMMOLEGAL 3  rue de l'Hôtel de Ville 95300 PONTOISE

MISE A PRIX : 90.000 € (QUATRE VINGT DIX  MILLE EUROS)

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
►A Maître Michel CAQUELIN, avocat au barreau de Paris, 44 rue du Louvre (75001) PARIS, TEL. 01.47.05.70.88, 
dépositaire d’une copie du cahier des conditions de vente.
►A Maître Jean GRESY, avocat du barreau de VERSAILLES, 9 place Hoche 78000 VERSAILLES, TEL. 01.39.51.60.83
►Au greffe des criées du tribunal de grande instance de PARIS, où le cahier des conditions de vente est déposé. (N°RG 01/05849)  
►Sur INTERNET : www.vlimmo.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES SUR LICITATION

Au palais de justice de PARIS (75), Tribunal de Paris, Parvis du Tribunal de Paris (75017) PARIS - EN UN LOT
L’adjudication aura lieu le jeudi 27 juin 2019 à 14h

Dans un ensemble immobilier dénommé Domaine de LANRUEN LES PINS sis à 

ERQUY (22430) 
12 avenue du Capitaine Renan 

(anciennement dénommé Avenue des Fontaines) 
Cadastré sections :  AB n° 167 lieudit  27 avenue Saint Erwan 1 ha 71 a 50 ca - AB n° 168 lieudit Lanruen 8 a - AB n° 180 
lieudit 1 sentier du Kroub  1 ha 44 a 20 ca - AB n° 181 lieudit Lanruen 1 ha 53 a 35 ca - AB n° 182 lieudit Lanruen 1 ha 89 a 
40 ca - AB n° 184 lieudit avenue du Capitaine Renan 6 ha 46 a 08 ca - AB n° 185 lieudit Chemin Saint Gonzage 5 ha65 a 12 

ca - AB n° 207 lieudit Lanruen 1 ha 70 a 01 ca - AB n° 208 lieudit Lanruen 84 ca
LOT NUMERO DEUX CENT NEUF (209) : 

UNE MAISON INDIVIDUELLE en bordure de mer avec 
vue sur mer (zone non inondable d'après information de la DDTM Direction départementale 
des Territoires et de la Mer des côtes d'Armor)  d’une surface de  138 m²  Et les 
138/142.656èmes de la propriété du sol du domaine et des parties  communes générales. Et 
les 138/19.446èmes des parties communes spéciales au « village de Lanruen ».

LOT NUMERO DEUX CENT DIX (210) : UN TERRAIN d’une surface de 160 m²  
Et les 160/142.656èmes de la propriété du sol du domaine et des parties communes 
générales. Et les 160/19.446èmes des parties communes spéciales au « village de Lanruen

Sur les lieux pour visiter où une visite sera organisée.


